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----------
ARTICLE 20

À la dernière phrase de l'alinéa 2, substituer aux mots :

« exotiques envahissantes »,

le mot :

« invasives ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une  fois  de  plus  il  convient  d'utiliser  les  termes  scientifiquement  validés  dans  de
nombreuses études, législations et documents  tant nationaux qu'internationaux qui font référence.


